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Comment les collectivités territoriales
viennent en aide aux entreprises
Vauclusiennes ?

Les représentants de la Région, de la Chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse, des Chambres
des métiers et de l’Agriculture, du Département, du Grand Avignon et de la Ville ont examiné les mesures
financières prises au plan national et régional pour soutenir les entreprises Vauclusiennes. Extraits de ce
qu’ils ont convenu de faire ensemble.

En complément du Fonds Covid-Résistance

En complément de la création du Fonds Covid-Résistance, les quatre collectivités : Région, Département,
Agglomération et Ville ont décidé de maintenir leurs aides au tissu culturel, en particulier pour les
festivals,  en fonction des charges fixes et  des engagements déjà actés par les organisateurs et  de
l’absence de recettes en billetterie. En sus de sa participation au Fonds Covid-Résistance, le Grand
Avignon  prévoit  500  000€  supplémentaires  pour  ces  dispositifs  territoriaux  et  sera  accompagné
financièrement par le Département.

Fonds Covid-Résistance
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Pour mémoire, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, en partenariat avec la Banque des territoires
(Caisse des dépôts et consignation) a créé un fonds d’aide régional intitulé ‘Covid résistance’ de 10M€,
invitant chaque territoire à y adhérer en engageant 2€ par habitant abondés de 2€ supplémentaires par
la Région au profit des entreprises desEPCI (Etablissement public de coopération intercommunale)

T o u s  l e s  d é t a i l s  s u r  :
https://www.echodumardi.com/economie/la-region-le-departement-les-etablissements-publics-entrent-en-r
esistance-contre-le-covid-19/

Pour les entreprises fragilisées non éligibles aux dispositifs

La CCI renseignera les collectivités sur le contingent d’entreprises qui, pour des motifs divers, pourrait
être inéligible aux dispositifs mis en place afin d’organiser pour celui-ci un soutien exceptionnel. Les
commerces de centre-ville, entreprises à part entière déjà très éprouvées par la période des gilets jaunes
ont d’ores et déjà accès aux dispositifs mis en œuvre et bénéficieront d’un effort particulier sous des
formes à préciser et pour accompagner la période de reprise.

Agriculture : les circuits courts, nouveau paradgime économique 

Pour ce qui est de l’agriculture, les dispositifs sont différents et relèvent de fonds spéciaux. Dans ce
secteur, celui de l’agriculture méditerranéenne, maraîchage et arboriculture, la Chambre d’agriculture
qui travaille depuis longtemps sur la mise en place méthodique de circuits courts voit son orientation en
phase avec la satisfaction des besoins actuels que met en lumière le confinement.

La reprise à moyen et court terme

Il existe deux scénarii, celui de l’entreprise qui, sur le moyen terme, conserve un carnet de commandes
rempli  et  celui  des  entreprises  qui  ont  une activité  de  court  terme,  qui  repartira  dès  au  jour  du
déconfinement. C’est en particulier le cas des secteurs de l’hôtellerie et de la restauration. Des actions de
promotion seront  mises  en œuvre pour assurer  la  relance du tourisme.  Dans la  phase à  venir  du
déconfinement, un accompagnement en ingénierie des entreprises est prévu notamment pour celles qui
devront appliquer des mesures sanitaires spécifiques pour la reprise de leur activité.

L’aspect sanitaire

Enfin, sur l’accompagnement sanitaire de la population, l’ensemble des partenaires s’est accordé sur
l’absence de directives claires du Gouvernement inhérentes aux modalités du déconfinement, notamment
en besoin de matériel de protection pour les répondre aux demandes de fonctionnement des services
publics, des établissements hospitaliers ou des Ephad (Etablissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes) et leur personnel.
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Un portail unique pour se déplacer en Paca

Les associations avignonnaises, Latitudes et Actes (Acteurs pour la culture, le tourisme et
l’économie solidaire) organisent la 10e semaine de l’environnement.

Dans  la  continuité  de  sa  démarche  pour  simplifier  les  usages  afin  d’encourager  les  transports  en
communs et la multimodalité, la Région Sud fait évoluer son portail ‘Zou !’, inauguré en 2018, en une
plateforme qui regroupe sur un unique site web l’en- semble de ses services régionaux de transport.
Train, tram, métro, bus, voiture ou vélo… le portail propose désormais aux usagers la meilleure
manière  de  se  déplacer  en  Provence-  Alpes-Côte  d’Azur  (Paca)  ainsi  que  toutes  les
informations nécessaires sur ces moyens de transport (lignes, arrêts de bus, horaires…). Le
portail est également doté d’une e-boutique qui facilite la prise de billets sur l’ensemble du
réseau ‘Zou !’ ou la réservation d’un abri à vélo sécurisé.

Permettant également l’actualisation du trafic en temps réel ainsi que la possibilité de créer un itinéraire
complet et détaillé, la Région Sud entend faire de ‘Zou !’ le portail de référence français en matière
d’inter- modalité.

63 M€ pour la culture

Le Conseil régional de Provence- Alpes-Côte d’Azur s’est engagé à attribuer à la culture près de 63M€
millions pour l’année  2020.  C’est  ce que vient  de rappeler  Renaud Muselier,  président  du Conseil
régional, lors d’une rencontre avec les représentants locaux des syndicats du Spectacle Vivant avec
l’Union syndicale des employeurs du secteur public du spectacle vivant (USEP-SV), le Syndicat national
des arts vivants (Synavi) et le Syndicat des musiques actuelles (SMA). Ce budget régional pour la
culture est en augmentation de18,6% par rapport à 2019.Il représente cette année 39M€ en
fonctionnement et environ 24M€ en investissement. Ce montant représente 3,4% du budget
global de la Région.

« Les actions développées par notre collectivité favorisent, non seule- ment les équipements structurants
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et les festivals emblématiques qui participent à l’attractivité de la région, mais également la création
indépendante, le renouvellement des formes artistiques et les actions d’éducation artistique
et culturelle ou d’égalité d’accès de tous à la culture », a expliqué Renaud Muselier.

C’est d’ailleurs dans cet esprit que la Région souhaite également entamer une réflexion sur une nouvelle
étape de la décentralisation culturelle en Provence-Alpes- Côte d’Azur dans le cadre de la rédaction du
futur Contrat de plan Etat-Région 2021/2027.
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